
GT  Travaux  d’administration
centrale du 14 octobre 2025
 

Le groupe de travail s’est réuni le 14 octobre 2025 pour
évoquer  les  travaux  sur  les  bâtiments  de  l’administration
centrale. Il était présidé par Noémie LE QUELLENEC, secrétaire
générale adjointe du MAASA accompagnée de Marc RAUHOFF, sous-
directeur de la logistique et du patrimoine.

La CFDT-Agriculture était représentée par Stéphanie CLARENC.

En introduction, la secrétaire générale adjointe a fait part
des restrictions budgétaires qui touchent de plein fouet les
enveloppes dédiées aux travaux pour les prochaines années.
Afin de permettre le financement des autres travaux, les 2
projets ci-dessous ont été suspendus :

La relocalisation des opérateurs (FAM, INAO, ODEADOM,
Agence Bio) actuellement à Montreuil, sur le site de
Maisons-Alfort
Les travaux de l’hôtel Villeroy

Site de Maine : le projet de rénovation
du bâtiment «Agroparitech» en flex office
se poursuit…
Pour concilier les impératifs budgétaires et les contraintes
de  surface  tout  en  garantissant  un  cadre  de  travail
confortable aux agents (avec davantage de salles de réunion et
de lieux de convivialité), le choix de la rénovation s’est
orienté vers une organisation des espaces en flex office.

La DGAL bénéficie d’un accompagnement par une Assistance à la
Maîtrise  d’Ouvrage  (AMOA)  pour  l’appuyer  dans  les  étapes
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importantes de ce projet.

Dans un premier temps, des échanges ont été menés au travers
d’ateliers  «compréhensions  des  métiers»  réunissant  la
direction, les sous-directeurs, les sous-directeurs adjoints
et des référents métiers pour définir la typologie des espaces
adaptée aux besoins des équipes de travail.

Dans cet atelier, la spécificité des métiers a été analysée,
notamment  au  regard  des  réunions  à  l’extérieur,  du
télétravail,… Il a été pris en compte l’évolution des modes de
travail et les aspirations des jeunes générations. Le travail
en équipe reste une priorité : les agents ne viennent pas au
bureau pour travailler seuls toute la journée.

Ensuite, un atelier «micro-zoning» a permis de déterminer plus
précisément les espaces alloués à chacune des directions avec
les espaces de travail, les salles de réunion, les salles de
repli et leur positionnement. Des bureaux individuels ont été
prévus jusqu’au niveau des sous directeurs et sous-directeurs
adjoints.

Les  plans  retenus  ont  été  validés  à  la  fin  de  l’été  et
présentés en octobre aux agents.

Le début des travaux est prévu pour janvier 2026. Tout au long
des travaux, des webinaires à destination des agents sont
prévus pour les informer de l’avancement des travaux, et des
cafés projet sont également prévus pour faciliter les échanges
sur ce chantier.

Dès 2027, des ateliers «règles de vie» seront organisés. En
effet, avec le flex office, les habitudes de travail évoluent.
Le principe de place nette sera à respecter, à savoir :

Pas  d’affaires  personnelles  laissées  sur  le  bureau
(ordinateurs, dossiers, stylos, mugs, etc…) ;
Utilisation de casiers ou rangements individuels pour
stocker  ses  effets  personnels  en  dehors  des  espaces



communs ;
Préparation du poste pour le prochain utilisateur. Le
bureau doit être prêt à accueillir un autre collègue dès
le lendemain (nettoyage du bureau, …).

D’autres  règles  devront  également  être  définies,  notamment
pour les appels téléphoniques, les visioconférences, …

A  ce  stade,  la  forme  que  prendront  les  règles  de  vie
(règlement intérieur, affiches pour chaque type d’espace, … )
n’est pas encore connue.

Ces règles communes sont à définir en amont de l’emménagement
dans le nouveau bâtiment et devront être partagées par les
agents. Ensuite, après l’emménagement, il sera nécessaire de
les faire vivre et de les ajuster en fonction du vécu et de la
réalité, de la vie des équipes et de ce qui est souhaité par
les équipes.

A l’usage du bâtiment, des ajustements de la destination des
espaces de travail seront possibles. Par exemple, une salle de
réunion pourra devenir une salle silence ou inversement. De
même, le bâtiment sera modulable mais il ne faudra pas changer
les cloisons à outrance.

Si des actions sont menées pour accompagner le changement et
faciliter l’appropriation de cette nouvelle organisation, le
flex office demeure une évolution contraignante pour les
agents, notamment dans leurs pratiques de travail.

La CFDT-Agriculture alerte sur certains plateaux prévus pour
accueillir jusqu’à 18 personnes, ce qui fait beaucoup de
monde et risque de dégrader les conditions de travail des
agents, notamment en raison des nuisances sonores.

L’administration  répond  que  tout  sera  mis  en  place  pour
réduire les nuisances sonores par les équipements (mobiliers,
casques, …) mais aussi par l’application des règles de vie.



Elle insiste également sur le fait que ce n’est pas parce que
dans un espace de travail il y a 18 postes que les 18 agents
seront présents en même temps. Cette situation devrait être
très rare.

La  CFDT-Agriculture  alerte  sur  les  parois  vitrées  qui
sépareront les espaces de travail des couloirs, notamment
pour permettre aux agents de travailler en toute discrétion
mais aussi parce que le verre n’est pas réputé pour absorber
le bruit ambiant, bien au contraire.

L’administration  répond  qu’elle  mettra  tout  en  œuvre  pour
réduire  les  inconvénients  liés  à  ces  parois  en  verre,
notamment par l’ajout de stores ou de bandeaux sur les vitres.
Ce point sera traité après l’emménagement des collègues et en
fonction de ce qui ressortira à l’usage de ces espaces.

Les espaces vitrés ont été pensés pour augmenter la luminosité
des espaces de travail. Les stores peuvent donc amener plus de
modularité.

Pour la CFDT-Agriculture, il serait pertinent d’envisager
l’utilisation de parois constituées de verre acoustique pour
absorber le bruit ambiant, en particulier dans les espaces de
travail de 18 personnes, le verre standard ayant une capacité
d’absorption du bruit très faible.

Surfaces  contraintes…  et  si  le  flex
office permettait d’améliorer la QVCT ?
Le pari de la SDLP…
Dans notre article précédent (à relire ICI), nous vous avions
communiqué  les  modalités  d’échanges  mises  en  place  pour
concerter les agents sur ce projet de flex office. Quatre
scénarios pour l’organisation des espaces de travail avaient
été présentés et le choix était prévu pour l’automne.
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Le scénario retenu est le quatrième, organisé par territoire.
Il  repose  sur  une  répartition  des  espaces  de  travail  par
bureaux tout en conservant une certaine souplesse, certains
espaces pouvant être partagés par des agents issus de bureaux
différents.

Pour préparer cette transition, 2 webinaires ont été organisés
avec les agents ainsi que des échanges au sein de chaque
bureau concerné.

Pour un effectif de 47 agents, il y aura 35 postes de travail
plus 2 postes de travail en bureau partagé. Le rapport entre
le nombre de postes de travail et le nombre d’agents est de 0,
8. A cela, il faut ajouter les postes de travail des salles de
réunion, des bulles, des salles silence et du cœur de vie. On
arrive alors à 85 positions pour 47 agents, soit un ratio de
1,8 quand il est recommandé d’avoir un ratio de 1,5.

Des règles de vie seront élaborées en amont de l’emménagement
des équipes. Elles seront évolutives en fonction du vécu des
agents. Un retex sera réalisé pour identifier ce qui marche et
ce  qui  ne  marche  pas,  adapter  si  nécessaire  mais  aussi
alimenter les futures réflexions de mise en place du flex
office.

Dans ces bureaux, le téléphone se fera par l’ordinateur et il
y aura recours au wifi et non au filaire pour l’accès au
réseau informatique.

Pendant les travaux, certains espaces devront être libérés et
les  espaces  restants  seront  densifiés.  Il  est  prévu  du
télétravail  exceptionnel  pour  limiter  la  pression  sur  les
espaces de travail restants.

Pour la SDLP, l’intérêt du flex office est d’avoir des espaces
ouverts mais au vu des contraintes du bâtiment, les ouvertures
ont été limitées.

La CFDT-Agriculture reste vigilante et mobilisée sur le suivi



de ce dossier, compte tenu du risque réel de dégradation des
conditions de travail. Il sera important de pouvoir réagir
rapidement en cas d’alerte. N’hésitez pas à nous contacter si
c’est le cas.

Varenne  :  Ravalement  de  façade  et
huisseries  …  des  nuisances  sonores  à
prévoir !
Avec la dégradation de la façade du bâtiment de Varenne côté
rue, des filets ont été mis afin de protéger les piétons de
chutes éventuelles de morceaux de façade.

L’opération se déroulera en 3 phases avec la mise en place
d’échafaudages. Les accès aux bâtiments resteront cependant
ouverts, à l’exception de la période où les portes seront
changées. Des informations plus précises à ce sujet seront
communiquées aux agents en temps voulu.

Il y aura une phase de préparation de 2 mois à partir de
décembre.  Ensuite  à  partir  de  janvier,  la  première  phase
débutera et chaque phase durera 11 mois. Les nuisances sonores
ne seront pas en continu. Les travaux consisteront à restaurer
la pierre et à changer les huisseries.

Pour le changement des huisseries, les modalités ne sont pas
encore définies mais le bureau devra être inoccupé au moment
de leur remplacement. Des solutions de repli seront proposées
et le détail sera communiqué aux agents concernés.

Bâtiment C : remplacement des huisseries
Le remplacement des huisseries va débuter prochainement. Il
reste à valider la mise en place du prototype. Dès lors qu’il
sera validé, les travaux pourront démarrer : 12 semaines de
travaux sont à prévoir.



L’organisation du chantier est en cours d’élaboration et les
informations  seront  données  aux  agents  pour  le  jour  du
changement : bureaux de repli, télétravail,… car les bureaux
doivent  être  inoccupés  au  moment  du  remplacement  des
huisseries.

Barbet  de  Jouy  :  les  travaux  sont
terminés
L’administration est actuellement dans la phase de réception
des travaux aujourd’hui terminés (pour rappel remplacement des
huisseries, reprise d’étanchéité et d’isolation thermique de
la toiture).

Rénovation  de  la  sous  station  de  la
chaudière de Varenne
La mise en chauffe va être réalisée prochainement.

La  sous  station  de  Varenne  a  été  changée  car  elle  était
vieillissante, et dans l’objectif qu’elle soit plus souple
pour  affiner  les  réglages  et  piloter  le  chauffage  des
bâtiments  dans  le  cadre  de  la  sobriété  énergétique.   Les
échangeurs avec le réseau de chauffage urbain, pour intégrer
la chaleur du réseau de chauffage urbain, ont également été
changés.

Les  autres  sous  stations  seront  remplacées  progressivement
après l’hiver, lorsque le chauffage sera coupé.



Clause  de  revoyure  :  La
perspective  d’un  arbitrage
défavorable très probable, où
la  PSU  va  continuer  de
marcher sur une jambe et sur
des sables mouvants…
 

A la suite de la réunion du CSA Alimentation, un groupe de
travail  s’est  tenu  sur  les  sujets  PSU  et  délégation  des
contrôles.  Cette  réunion  était  présidée  par  Maud  FAIPOUX
jusqu’à 11h30 ; elle n’a pas été en mesure d’assister à la fin
de la réunion suite à des contraintes d’agenda. Elle était
accompagnée de Pierre AUBERT, chef du service des actions
sanitaires et de Vanessa HUMMEL-FOURAT, sous directrice de la
sécurité sanitaire des aliments. Cette réunion fait suite à un
comité de suivi élargi de la mise en œuvre de la PSU entre la
DGAL et les services déconcentrés ; il s’agit de la troisième
réunion de ce GT PSU DGAL – représentants des organisations
syndicales.

La CFDT-Agriculture était représentée par Anne JAMMES, Anne
BERTOMEU et Frédric LALOY.

La prochaine réunion du CSA Alimentation est programmée le
mercredi 19 novembre 2025.

Vu la perspective d’un arbitrage défavorable concernant la
clause de revoyure, la CFDT-Agriculture demande la réunion
d’un CSA Alimentation extraordinaire dès le début du mois de
septembre, consacré au résultat de l’arbitrage relatif à la
clause de revoyure et à ses conséquences.
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Arbitrage  défavorable  pour  la
clause  de  revoyure  :  absence  de
moyens supplémentaires en 2026,  la
DGAL «prendra ses responsabilités»
et  adaptera  les  missions  aux
moyens.
Lors  de  la  réunion  du  CSA  Alimentation  du  12  juin,  Maud
FAIPOUX avait précisé qu’elle «n’avait pas de visibilité dans
un  contexte  de  baisses  de  budget  et  d’effectifs  et  que
l’arbitrage pourrait ne pas être favorable». A la suite de
demandes  récurrentes  de  la  CFDT-Agriculture,  le  nombre  de
postes demandé par le MASA nous est enfin ! communiqué : 60
ETP.

Toutefois,  dans  un  contexte  de  recherche  de  40  milliards
d’économie par l’État, il n’y a à ce jour aucune garantie que
l’arbitrage  soit  favorable  en  2026  et  que  ces  moyens
supplémentaires soient accordés. Pour établir cette demande,
la  DGAL  dit  s’être  appuyée  sur  le  dernier  rapport  CGAAER
relatif à la délégation des contrôles en remise directe et sur
les remontées des services déconcentrés.

La CFDT-Agriculture regrette que le nombre d’ETP demandés
pour la clause de revoyure soit communiqué si tardivement, et
sans aucune précision sur les lignes directrices qui ont
conduit à ce chiffrage.

Délégation, les agents des DDI ne
doivent pas travailler «à la place»



des délégataires : Qu’ils corrigent
leurs rapports d’inspection !
Maud  FAIPOUX  indique  qu’en  2026,  un  RETEX  relatif  aux
questions stratégiques liées à la délégation sera réalisé.
Elle insiste sur le fait que la situation est très hétérogène
selon les départements et les régions et que la DGAL ne peut
prendre  en  compte  qu’une  «moyenne  nationale».  Elle  est
consciente que «tout ne va pas pour le mieux dans le meilleur
des mondes».

Afin de prendre en compte cette diversité de situations, la
CFDT-Agriculture avait demandé à disposer d’un bilan des
dialogues de gestion 2025 entre la DGAL et les DRAAF. En
l’absence de réponse à ce jour, nous réitérons cette demande
à la DGAL.

La  CFDT-Agriculture  interroge  à  nouveau  la  DGAL  sur  le
développement  de  requêtes  dans  DEDAL.  Ces  requêtes
permettraient d’assurer un suivi de la qualité du travail
fourni par les délégataires, à partir des données enregistrées
dans RESYTAL, et ce, sans générer de travail supplémentaire
pour les services déconcentrés.

Outre le délai d’attente d’une mise à jour de DEDAL, et en
particulier du développement Requêtes, reportée en septembre,
la DGAL nous informe d’un «bug» actuel dans RESYTAL :  ainsi,
dès  qu’un  agent  de  DDI  corrige  un  rapport  d’inspection
enregistré dans RESYTAL, celui-ci  n’est plus attribué au
délégataire ! Ce «bug» pose problème à la fois pour le suivi
de la volumétrie (base du paiement des délégataires) et pour
le suivi de la qualité des rapports.

Pierre  AUBERT  précise  que  la  supervision  des  rapports
d’inspection par les agents des DDI doit porter en priorité
sur le fond et que des problèmes ponctuels de forme peuvent
être  «tolérés».   Il  insiste  sur  le  fait  qu’en  cas  de



nécessité, les corrections des rapports d’inspection doivent
être faites par les délégataires et non par les agents de DDI.

En cas d’anomalies flagrantes (prose incompréhensible, fautes
d’orthographe nombreuses…) il convient donc de renvoyer les
projets de rapports en demandant les modifications nécessaires
aux délégataires. Une nouvelle formation, payante pour les
délégataires, sera prochainement organisée pour leurs agents à
l’INFOMA.

De plus, la DGAL a identifié comme prioritaire la mise à jour
de l’instruction relative aux suites données aux contrôles,
avec  la  possibilité  de  mettre  en  œuvre  des  amendes
forfaitaires,  en  complément  des  mesures  de  police
administrative.

La  DGAL  prend  en  compte  les  difficultés  liées  à  la
supervision  de  la  délégation,  en  diminuant  dès  2025
l’objectif de contrôles dans le secteur de la remise directe,
soit  17  000  inspections  au  lieu  des  25  000  prévues
initialement. La CFDT-Agriculture qui, à chaque instance du
CSA Alimentation depuis deux ans, demandait une réelle mise
en œuvre de l’adéquation missions/moyens, se dit satisfaite
de la prise en compte de cette revendication si légitime pour
les agents des services de contrôle.

Par ailleurs, une précision est apportée concernant le plan de
surveillance des fromages au lait cru fermiers. Un courriel,
envoyé aux DDI par la DGAL en juin, mentionne qu’avec l’accord
du délégataire retenu, ces prélèvements peuvent, soit être
faits par les inspecteurs des DDI, soit faits conjointement
par les agents du délégataire et les DDI. Dans cette dernière
configuration,  l’agent  de  DDI  peut  également  réaliser  un
contrôle  de  l’atelier  de  transformation.  Comme  ces
prélèvements de fromages au lait cru ont fait l’objet d’une
délégation  avec  signature  d’une  convention,  l’accord  du
délégataire concerné est «indispensable».



Une fois de plus, la CFDT-Agriculture regrette une absence
d’harmonisation  au  niveau  national  et  le  recours  à
l’«intelligence locale». Bien en amont de la mise en œuvre de
ce plan de surveillance, suite à la parution de la circulaire
relative au contrôle unique en exploitation agricole, notre
organisation syndicale avait demandé à ce que ce plan de
surveillance ne fasse pas l’objet d’une délégation. La DGAL
n’a  pas  entendu  cette  demande  et  des  difficultés  bien
prévisibles  sont  rencontrées  en  cours  d’année  pour  la
réalisation de ces prélèvements.

Contrôle des établissements agréés
et  de  la  transformation  des
végétaux : les DDI à la peine !
Pierre  AUBERT  fait  le  constat  qu’un  des  objectifs  de  la
réforme  de  la  PSU,  à  savoir  l’augmentation  de  10  %  des
inspections des établissements agréés, n’est pas atteint à ce
jour, et insiste sur la préoccupation de la DGAL de maintenir
a minima le niveau de contrôle atteint par les DDI avant la
PSU, à défaut d’une augmentation.

La CFDT-Agriculture, qui a déjà fait état à de multiples
reprises de ce sujet de préoccupation, se montre satisfaite
d’être enfin entendue par la DGAL, mais restera vigilante sur
la mise en œuvre effective de cette décision. Il faudra en
effet que les agents soient effectivement «libérés» d’un
certain nombre de contraintes (correction des rapports des
délégataires par exemple), pour pouvoir à nouveau porter leur
attention et leur énergie sur ce pourquoi ils ont été formés,
et qui a du sens pour eux : l’action sur le terrain !

A  la  question  concernant  l’analyse  de  risque  pour  la
programmation  des  contrôles  pour  les  nouveaux  domaines



transférés suite à la PSU, Vanessa HUMMEL-FOURAT répond qu’il
faudra à l’ANSES quatre à cinq ans pour donner une réponse
complète. Un premier retour de l’ANSES vient d’être fait pour
les produits céréaliers.

A la question de la CFDT-Agriculture sur les modalités de
recensement des établissements qui transforment des produits
végétaux, Vanessa HUMMEL-FOURAT répond qu’une réflexion est en
cours. Deux options sont envisagées à ce stade : soit une
suppression du CERFA, soit une importante simplification du
CERFA existant pour les Denrées Animales et d’Origine Animale
(DAOA).  Lors  du  dernier  séminaire  SDSSA,  les  services
déconcentrés  ont  été  consultés.  Ils  sont  favorables  à  la
suppression  du  CERFA,  vu  le  temps  de  travail  conséquent
consacré dans les services à l’enregistrement des données dans
RESYTAL.

A la question d’utiliser les données disponibles sur Internet,
puisqu’une majorité des entreprises a développé son site, via
une  recherche  par  mots  clés  grâce  à  l’intelligence
artificielle,  la  réponse  est  qu’«il  n’y  a  plus  de  fonds
disponibles  pour  un  développement  par  une  start-up
informatique».

La CFDT-Agriculture restera attentive sur ce sujet.
En effet, comment mettre en œuvre une programmation sur la
base d’une analyse de risque en l’absence de recensement
solide des établissements de production, qui plus est dans un
secteur  de  la  transformation  végétale  et  des  produits
composés, en pleine expansion ?
Notre organisation syndicale estime qu’une télé déclaration
faite par les professionnels serait opportune pour permettre,
sans travail supplémentaire d’enregistrement dans RESYTAL par
les services de contrôle, de disposer de données essentielles
pour cette analyse de risque.
En effet, comment évaluer les moyens nécessaires pour le
contrôle  des  établissements  de  ces  nouveaux  domaines  en
l’absence de véritable recensement ? Pour le suivi de ces



secteurs d’activité, c’est une longue période de «sables
mouvants» qui s’annonce.

Intoxication  alimentaire  à  Saint
Quentin : quid de la responsabilité
des services de contrôle ?
L’ensemble  des  organisations  syndicales  a  insisté  lors  de
cette  réunion  pour  que  la  DGAL  apporte  son  soutien  aux
services de contrôle en cas de mise en cause dans le cadre de
l’enquête judiciaire  en cours.

Pierre AUBERT précise qu’une instruction judiciaire est en
cours par le pôle de santé publique de Paris, avec l’appui de
la Brigade Nationale d’Enquêtes Vétérinaires (BNEV). Comme il
s’agit de produits carnés issus d’abattage rituel, le sujet
est particulièrement sensible.

La  CFDT-Agriculture  rappelle  que  lors  d’une  intoxication
antérieure  avec  de  la  viande  hachée,  la  justice  avait
reproché au service d’inspection en abattoir un «défaut de
diligence», à savoir l’absence de demande écrite de mesures
correctives au professionnel mis en cause.

L’instruction judiciaire demandera certes du temps, mais nous
resterons vigilants sur l’appui marqué que pourra apporter la
DGAL à nos collègues des services de contrôle s’ils venaient
à être cités.



Relocalisation  des  services
du MASA
 

Le groupe de travail s’est réuni le 20 juin 2025 pour évoquer
les travaux sur les bâtiments de l’administration centrale.
Il était présidé par Noémie Le Quellenec, secrétaire générale
adjointe du MASA accompagnée de Marc Rauhoff, sous-directeur
de la logistique et du patrimoine.

La  CFDT  était  représentée  par  Anne  Jammes,  Jean-Philippe
Mallet et Stéphanie Clarenc.

Au cours de ce Groupe de travail, il nous a été présenté
l’expérimentation de Flex office menée par la SDLP.

 

Flex office : surface utile brute
(SUB) à 16 m2 et si le Flex office
permettait d’améliorer la QVCT ? Le
pari de la SDLP…
C’est en effet le pari de la SDLP face aux contraintes de la
DIE (Direction de l’immobilier de l’État), impose une SUB de
16 m2 par agent avec pour conséquence une réduction de 25 %
des surfaces des bâtiments de l’État d’ici 2024.

Suite aux travaux réalisés en 2020, le bâtiment D de la SDLP
répond  à  cet  objectif.  Cette  expérimentation  poursuit
toutefois l’ambition de redistribuer les surfaces au profit
des  agents  et  de  la  QVCT  avec  plus  de  surfaces  pour  la
convivialité appelée également « cœur de vie » et des surfaces
adaptées aux besoin des agents : bulles pour 3 à 5 personnes ;
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salles de réunion pour 5 à 6 agents, zone de silence, cabine
téléphonique.

Cette  expérimentation  se  déroule  cependant  avec  plus  de
contraintes  que  les  Flex  office  que  l’on  peut  voir  par
ailleurs,  avec  des  bâtiments  moins  ouverts,  à  caractère
patrimonial  et  peu  de  possibilité  d’adaptations.  Sur  ce
projet, la DIE a participé à raison de 50 % aux travaux.

Par  ailleurs,  la  SDLP  s’est  faite  accompagner  par  une
assistante  de  maîtrise  d’ouvrage  pour  l’assister  dans  les
étapes importantes de ce projet :

Cadrage  stratégique  et  définition  des  besoins  :
clarifier  les  objectifs  du  projet,  observation  des
pratiques  actuelles,  taux  d’occupation,  attentes  des
agents,
Élaboration  du  programme:   types  d’espaces,  ratios,
équipements, modalités de réservation,
Coordination et pilotage du projet
Accompagnement  au  changement  :  communication,
sensibilisation,  suivi  post  installation  pour
ajustements  et  retours  d’expérience.

Phase de cadrage
La phase de cadrage a été l’occasion d’identifier les enjeux
avec les chefs de bureau :

Favoriser le cadre de vie moderne et convivial et la
QVCT
Faciliter le collectif de travail à la fois au sein des
bureaux et entre les bureaux
Permettre une adéquation métiers : besoins spécifiques
liés  à  l’activité  des  bureaux  dans  un  principe  de
traitement équitable entre bureaux

Cette  phase  de  cadrage  a  été  l’occasion  de  constituer  un



groupe  d’ambassadeurs  sur  la  base  du  volontariat  et  sans
relation  hiérarchique  pour  exprimer  les  besoins  des
utilisateurs,  définir  les  unités  de  travail  (salles  de
réunion,  bulles,  salle  de  convivialité,  zone  de  silence,
bureaux, …) et réfléchir à l’organisation spatiale à définir
au regard des besoins et des unités de travail, par exemple,
ne pas placer une zone de silence à proximité des sanitaires,
…

Dans les bureaux, un taux de partage (nombre de postes de
travail  /  nombre  d’agents)  a  été  appliqué  sur  le  nombre
d’agents. Il est de 0,8 au regard de comptages quotidiens du
nombre de personnes présentes sur une période représentative,
tout en sachant que le projet prévoit un nombre de places
possibles qui est de 1,8 fois le nombre d’agents concernés par
le  projet  entre  les  bureaux,  les  salles  de  réunion,  les
bulles, …

Comme il n’y aura plus de bureau attribué, une zone « cœur de
vie  »  a  été  définie.  Cette  zone  a  le  rôle  de  salle  de
convivialité mais aussi de dépôt des affaires avec un casier
par agent pour y déposer ses effets personnels, ses documents,
clavier, souris.

A  noter  que  même  la  hiérarchie,  chefs  de  bureaux,  sous-
directeur et sous-directeur adjoint s’inscrivent dans cette
expérimentation et leur bureau pourra être utilisé en leur
absence.

Les premières réactions des agents à ce projet sont qu’il y a
beaucoup de petites salles et par conséquent pas assez de
zones de bureaux (travail individuel), souci d’une répartition
équitable  des  surfaces  entre  les  bureaux  et  position  des
agents par rapport à la hiérarchie.

Face à ce projet qui est un bel exemple de concertation des
agents et d’exemplarité de la hiérarchie, pour la CFDT, il
est  important  d’avoir  un  suivi  par  la  FS3SCT  de  cette



expérimentation,  du  retour  d’expérience  (RETEX)  et  des
conséquences sur la communauté de travail. En effet, les
RETEX disponibles à ce jour, montrent que lorsqu’il y a des
conflits entre personnes, ce type de configuration n’est pas
de  nature  à  les  apaiser,  bien  au  contraire,  des  études
démontrent  que  c’est  un  facteur  qui  peut  accentuer  les
situations de RPS (L’aménagement de bureaux – Article de
revue – INRS) : Le manque de stabilité, de personnalisation
de l’espace et de repères sociaux peut générer du stress.

La SDLP prévoit par ailleurs d’élaborer des règles de travail,
notamment pour éviter que les agents s’installent toute la
journée dans les bulles, ou encore s’installent dans une zone
qui n’appartient pas à leur bureau. Elle nous indique qu’elle
« fera la police » pour le respect de ces règles. La CFDT
demande que ce soit fait avec bienveillance dans l’objectif de
faire adhérer les agents à ce nouveau cadre de vie au travail.

De même la SDLP nous indique que tout est dématérialisé et que
travailler sur papier n’est plus pratiqué, il faudra nous en
assurer…

Sur la question du mobilier, les bureaux seront réglables en
hauteur, le clavier et la souris seront personnels, il n’y
aura plus qu’un grand écran à la place de 2 écrans, cet écran
sera en test prochainement dans 2 bureaux. La softphonie sera
également  déployée,  ainsi  qu’un  réseau  wifi  performant  et
l’abandon du réseau filaire. Le siège ne sera pas personnel
mais sera sur roulettes et pourra être déplacé si l’agent doit
disposer d’un siège adapté. Ce n’est pas très pratique et la
CFDT espère que ce point pourra être amélioré.

C’est donc une révolution des conditions de travail qui attend
les agents de la SDLP et le calendrier est le suivant :

23 juin 2025 : Webinaire à destination des agents pour
présenter le projet
Septembre 2025 : Démarrage des travaux
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Décembre 2025 : Emménagement dans les locaux.

A la question de la CFDT sur les conditions de « logement »
des agents pendant les travaux, la SDLP n’a pas encore de
réponse à apporter. Selon s’il y a phasage ou pas, il pourrait
y avoir un renfort du télétravail pendant cette période, une
relocalisation des agents dans des salles de réunion. Les
modalités seront précisées plus tard.

La  CFDT  vous  tiendra  informés  des  résultats  de  cette
expérimentation et des conséquences sur la communauté de
travail.

De même, si vous souhaitez communiquer sur votre vécu du Flex
office, vos craintes ou encore sur des points de vigilance à
observer,  vous  pouvez  le  faire  sur  :
cfdt@agriculture.gouv.fr.  

Le Flex office a-t-il vocation à se
généraliser ?
A cette question, la SDLP n’a pas de réponse affirmative.

Des réflexions sont en cours à la DGAL dans le cadre des
travaux du bâtiment d’Agroparitech qui sera occupé à terme par
la DGAL avec une échéance de la fin des travaux fixée à
février 2028 pour une libération des locaux de Vaugirard en
juin 2028. Dans le cadre de ses réflexions sur le flex office,
la  DGAL  est  également  accompagnée  par  une  assistance  à
maîtrise d’ouvrage pour conduire ce projet avec les mêmes
principes de concertation des agents.

A la DGER, la SUB est un peu au-dessus de 16 m2 mais pas de
projet de densification à prévoir.

A Varenne, les bâtiments C, D et E ont atteint cet objectif,
seuls  les  bâtiments  A  et  B  et  l’hôtel  Villeroy  ne  le
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respectent  pas  mais  ces  bâtiments  ont  des  contraintes
patrimoniales,  notamment  avec  les  salle  Sully,  la  galerie
Sully,…  qui  font  que  ce  n’est  pas  envisageable  à  titre
dérogatoire.

Il reste Barbet de Jouy où l’objectif n’est pas atteint et un
effort de densification sera à prévoir mais aucun projet à ce
stade n’a été élaboré en ce sens.

L’autre question à laquelle il n’y pas de réponse à ce stade,
c’est la localisation du CGAAER, une fois que les locaux de
Vaugirard auront été libérés.

Selon la SDLP, le flex office serait un levier d’attractivité
pour les jeunes qui n’ont pas l’habitude de se retrouver dans
un bureau seul ou à 2 et ont souvent pratiqué le flex office
dans les structures où ils ont travaillé auparavant.

La CFDT demande à voir …

Travaux sur les bâtiments A, B, D :
façades et huisseries
La restauration des façades s’impose avec des parties côté rue
de Varenne qui s’effritent mais aussi dans les cours 1, 2 et
3, raison pour laquelle il y a des échafaudages et des filets
de protection.

Les travaux de restauration de façade vont donc démarrer avec
un remplacement des huisseries et la mise en place du double
vitrage.  A  ce  stade,  nous  n’avons  pas  connaissance  de  la
présence de plomb ou d’amiante sur les huisseries existantes.
Un test doit être réalisé et déterminera la nécessité d’un
confinement des bureaux au moment de la réalisation de ces
travaux.

Il est également programmé le remplacement du groupe froid au



5ème étage du bâtiment A.

Calendrier
Les travaux seront réalisés en 3 phases successives.

Phase 1 (fin 2025 à fin 2026) : Rénovation de la moitié
de la façade rue de Varenne
Phase 2 (fin 2026 à l’été 2027) : Rénovation de la
moitié de la façade rue de Varenne et remplacement du
groupe froid
Phase 3 (été 2027 à mi 2028) : Rénovation des façades
intérieures des bâtiments A et B ainsi que des façades
du bâtiment D donnant sur l’impasse Martignac.

Hôtel Villeroy
Les  travaux  de  modernisation  et  de  mise  aux  normes  se
poursuivent et sont quelque peu ralentis par les contraintes
de fonctionnement du cabinet.

Calendrier :

Décembre 2025/janvier 2026 : Démarrage des travaux
Février 2027 : Réception des ouvrages
Mars 2027 : Réemménagement de l’Hôtel

La prochaine réunion est prévue le 10 octobre 2025.

Vos retours sont essentiels pour améliorer notre quotidien au
travail. N’hésitez pas à partager les difficultés que vous
rencontrez, ainsi que toute suggestion pour avancer ensemble à
l’adresse suivante : cfdt@agriculture.gouv.fr.

Juin 2025 – PPT GT relocalisation VF2
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Relocalisation  des  services
avenue  du  Maine  et  travaux
impactant  les  différents
sites en AC du MASA
La CFDT était représentée par Anne Bertomeu (le 2 juillet) et
par Anne Jammes et Nathalie Lebreton (le 8 juillet).

Pièce-jointe : Diaporama projeté le 8 juillet, reprenant les
éléments du 2 juillet.

La  réunion  du  2  juillet  était  présidée  par  Maud  Faipoux,
accompagnée par Loïc Agnès, Cyril Antheaume (chef de cabinet),
Sophie Brosset (assistant de prévention) et Béatrice Matteo
(service patrimoine).

La  réunion  du  8  juillet  était  présidée  par  Noémie  le
Quellenec, secrétaire générale adjointe et Marc Rauhoff, sous-
directeur de la logistique et du patrimoine. Outre le sujet «
Maine », ont été présentés les différents travaux en cours et
à venir sur les différents sites de l’administration centrale.

Il a été précisé que la réunion du 2 juillet se tenait dans un
cadre  informel,  et  constituait  un  point  d’information,
l’instance officielle étant le CSA Administration Centrale.

Relocalisation de la DGAL à Maine
Le  retro  planning  est  le  suivant  :  dépôt  du  permis  de
construire en octobre 2024, réalisation des travaux en 2025 et
2026, déménagement des services au second semestre 2027.

Il sera donc nécessaire de renouveler le bail de location du
bâtiment rue de Vaugirard.
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Le déménagement concerne 319 agents de la DGAL. Le site Maine,
initialement occupé par l’AgroParisTech, va être réaménagé en
espaces  de  bureaux,  et  sera  partagé  avec  l’Opérateur  du
Patrimoine et des Projets Immobiliers de la Culture (OPPIC).
Les  deux  administrations  partageront  un  accueil  général
commun. En cas de crise, il s’agira également du lieu de repli
du Ministre. Un espace de bureaux en coworking/tiers lieu,
accessible  à  tous  les  agents  de  l’administration  centrale
(accès par badge), est prévu.

La  DGAL  et  le  CNA  (5  personnes  au  total)  partageront  le
bâtiment D. Le SNISPV et le CGAAER seront relogés rue Barbet
de Jouy.

Un restaurant administratif, situé sous la tour Montparnasse,
se situe à quelques minutes à pied.

Lors de la réunion du 2 juillet a été évoquée la question du
flex-office. Maud Faipoux fait part de sa volonté de passage
au flex office, dès l’installation sur le nouveau site. Seule
une expérimentation sera menée au sein du service SDLP en
2025. Elle précise que l’objectif est de « tendre vers un
maximum de flexibilité et de modularité dans l’aménagement des
locaux ».

Les arguments avancés sont les suivants :

Le mardi à la DGAL, les bureaux ne sont occupés qu’à 70%
(80 % pour la MUS, qui est un cas particulier) ;
Il est estimé qu’un agent ne passe que 40 à 50 % de son
temps à son poste de travail ;
Il ne faut pas confondre « flex office » et « open
space » ; ainsi, il est possible de faire du flex office
dans un bureau de deux personnes :

Cette  pratique  permet  de  libérer  de  l’espace,
notamment pour la création de « petites » salles
de réunion d’une capacité de 6 à 8 personnes.

Elle complète en précisant que jusqu’à l’échelon « chef de



bureau », les bureaux seront individuels.

Le cas des agents qui ne pratiquent pas le télétravail devra
être examiné.

Pour les agents ne disposant plus de bureau « attitré », des
casiers pour le rangement des affaires sont à prévoir. Il est
précisé par l’administration que pour 319 agents susceptibles
de venir travailler simultanément sur site, il existe 550
«  postes  de  travail  »,  que  ce  soit  en  bureau,  salle  de
réunion, salle de convivialité…

Dans le diaporama est présenté un macro-zoning. Pour la suite,
chaque sous-direction réfléchit à l’aménagement de l’espace
dont elle dispose.

A la question de l’évaluation moyenne du nombre de m² par
agent, Maud Faipoux indique que le ratio est de 16 m², ou 10
m² (si on ôte les couloirs et les salles en sous-sol).

La CFDT interroge sur la question des modalités d’organisation
du travail et des temps collectifs, la réponse de Maud Faipoux
est que « cette organisation est essentielle ».

Le sujet du flex office sera évoqué lors du GT Environnement
de travail prévu en septembre 2024.

La CFDT estime qu’une expérimentation faite sur une seule
équipe, pendant une période restreinte, dans des conditions
favorables,  ne  saurait  constituer  une  projection  de  la
réalité. Elle souhaite qu’une réelle expérimentation soit
menée in situ lorsque les agents auront intégré les locaux.
Notre organisation syndicale sera vigilante sur le sujet du
déploiement de ce nouveau mode de fonctionnement, afin que
tout soit mis en œuvre pour préserver, voir améliorer les
conditions  de  travail  des  agents  suite  à  cette
relocalisation.



Travaux sur Varenne
Des  travaux  de  restauration  des  façades  extérieures  sont
prévus au second trimestre 2025 (ouest, côté Invalides), puis
en  2025  et  2026  (est,  côté  Matignon),  et  enfin  en  2026
(façades intérieures bâtiment A et B et impasse Martignac).
Des filets de protection seront mis en place dès septembre
2024  et  jusqu’à  la  fin  des  travaux,  en  partie  haute  des
façades, pour prévenir les chutes de pierres.

Les travaux du bâtiment C sont achevés (liaison bâtiment D,
espace convivialité, escaliers, bulles de convivialité). Un
marché  a  été  passé  (AMO)  pour  acquérir  et  implanter  de
nouveaux matériels.

117  huisseries  du  bâtiment  C  sont  concernées  par  un
diagnostic, les travaux de remplacement devraient démarrer en
avril 2025, le planning reste à affiner.

L’Hôtel de Villeroy également impacté
Des  réagencements  sont  prévus,  qui  vont  nécessiter  le
relogement du Ministre et du cabinet à l’Hôtel de Castries,
mis à disposition par les services du Premier Ministre. Les
travaux, programmés à partir du 3ème trimestre 2025, devraient
être achevés pour les présidentielles de 2027. Il s’agit de
moderniser  les  réseaux  électriques,  l’isolation  et  le
chauffage,  de  permettre  l’accès  aux  personnes  à  mobilité
réduite,  et  de  réaménager  la  cuisine.  Certains  décors  du
bâtiment feront l’objet d’une restauration.

Suites des travaux sur Barbet-de-
Jouy
Les travaux de requalification de l’entrée du site sont prévus
en 2027 : le permis de construire a été validé en juillet
2023,  mais  les  travaux,  préconisés  pour  des  motifs  de



sécurité,  ont  été  reportés  en  raison  de  contraintes
budgétaires.

Les  travaux  relatifs  au  remplacement  des  huisseries  sont
partiellement achevés, mais vont s’interrompre cet été pendant
la période des JOP, et reprendront en septembre.

GT  relocalisation  des
services  AC  du  MASA  du  19
octobre 2023 : ça déménage !
Le groupe de travail relocalisation des services AC du MASA
s’est réuni le jeudi 19 octobre 2023 en visioconférence, en
présence  pour  l’administration,  de  Philippe  Merillon,
secrétaire  général  adjoint,

GT  relocalisation  des  sites
parisiens du 21 juin 2023 :
un  calendrier  dans  les
cartons !!!
Le GT relocalisation des sites parisiens du MASA s’est tenu le
mercredi 21 juin 2023; La précédente réunion du groupe de
travail s’était tenue le 23 septembre 2022. Un nouvel échange
sur  ce  dossier,  très  impactant  pour  les  agents,  de
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l’administration  centrale  était  donc  très  attendu  …

GT  relocalisation  pour  les
services  de  l’administration
centrale : le point avant la
prochaine réunion
Dans  la  perceptive  de  la  prochaine  réunion  du  groupe  de
travail relocalisation sites AC qui se tiendra le jeudi 17
novembre prochain le Spagri CFDT  vous propose de prendre
connaissance du compte-rendu de la précédente réunion  du GT
relocalisation du 23 septembre 2022.

GT Travaux du 9 juin 2022
Compte rendu du groupe de travail qui s’est tenu le 9 juin
2022.

Point  sur  les  déménagements
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et travaux en administration
centrale (15 avril 2022)
Compte rendu du GT qui s’est tenu le 15 avril 2022.

Comité  technique  du
secrétariat général (22 mars
2022)
Relevé d’information concernant le comité technique spécial du
secrétariat général du MAA, réuni le 22 mars 2022.

Point  travaux  et
déménagements  en
administration  centrale  (25
janvier 2022)
Relevé d’informations du groupe de travail du 25 janvier 2022.
[Mis à jour le 26 janvier 2022.]
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Point  sur  les  travaux  en
administration  centrale  (30
septembre 2021)
Relevé d’informations du groupe de travail du 30 septembre
2021.

Restructuration du service de
la modernisation (13 juillet
2021)
Compte  rendu  du  groupe  de  travail  concernant  la
restructuration  du  service  de  la  modernisation.

Point  sur  les  travaux  en
administration  centrale  (7
juillet 2021)
Relevé d’informations du groupe de travail du 7 juillet 2021.
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CHSCT  d’administration
centrale (24 juin 2021)
Compte rendu du CHSCT d’administration centrale, réuni le 24
juin 2021.

Point travaux pour les sites
d’administration centrale (31
mars 2021)
Relevé d’informations du groupe de travail du 31 mars 2021.

Brexit  :  une  montée  en
compétence  des  agents
certaine, mais des conditions
de travail encore floues
Ce  groupe  de  travail  a  essentiellement  été  consacré  à  la
présentation  du  rapport  Ergotec,  relatif  au  suivi  des
conditions de travail des postes de contrôle Sivep-Brexit.
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Point travaux pour les sites
d’administration  centrale  (2
février 2021)
Relevé d’informations du groupe de travail du 2 février 2021.
[Article mis à jour le 9 février 2021.]

Enquête  télétravail  en
période  Covid-19  :  les
résultats
Compte rendu du groupe de travail consacré à la présentation
des résultats de l’enquête télétravail du MAA (hors DDI et
enseignement).

…Ne vois-tu rien venir ? un
Brexit dur !
Au  sommaire  de  ce  groupe  de  travail  du  2  octobre  2020,
l’hypothèse de plus en plus crédible d’un Brexit « dur » et
ses conséquences sur le ministère de l’Agriculture.
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[Article mis à jour le 21 octobre 2020.]

Ponant  mal  an,  les
déménagements continuent…
Les membres du groupe de travail portant sur les travaux en
administration  centrale  découvrent  l’existence  d’un  nouveau
site : Ponant (25 septembre 2020).

Après la crise, c’est l’heure
du bilan sur le télétravail
Le  ministère  de  l’Agriculture  va  envoyer  à  ses  agents  un
questionnaire sur le télétravail.
[Article mis à jour le 28 juillet 2020.]

Point  travaux  et
déménagements pour les sites
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d’administration centrale (30
juin 2020)
Relevé d’informations du groupe de travail du 30 juin 2020.

Covid-19  :  réunion  avec  le
ministre de l’Agriculture (13
mars 2020)
Réunion  de  travail  du  12  mars  2020  sur  la  Covid-19,  à
l’initiative  du  ministre  de  l’Agriculture.

Groupe de travail « Dialogue
social  dans  les  services
déconcentrés  »  (20  novembre
2019)
À l’ordre du jour, étude d’un projet de guide de référence
pour  la  mise  en  place  et  le  fonctionnement  des  instances
locales du dialogue social.
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Organisation  territoriale  de
l’État  :  groupe  de  travail
DGAFP (4 octobre 2019)
Compte rendu du 1er groupe de travail DGAFP sur l’organisation
territoriale de l’État (4 octobre 2019).

AP  2022  :  la  grande
lessiveuse
Compte rendu de la réunion du groupe de travail « Action
publique 2022 » du 18 septembre 2018.

Secrétariats généraux communs
: à marche forcée
Compte rendu du groupe de travail sur la mise en place des
secrétariats généraux communs (SGC) départementaux du 29 août
2019.

https://www.spagri.fr/instances/gt/gt-reforme-territoriale-etat/organisation-territoriale-de-letat-groupe-de-travail-dgafp-4-octobre-2019/
https://www.spagri.fr/instances/gt/gt-reforme-territoriale-etat/organisation-territoriale-de-letat-groupe-de-travail-dgafp-4-octobre-2019/
https://www.spagri.fr/instances/gt/gt-reforme-territoriale-etat/organisation-territoriale-de-letat-groupe-de-travail-dgafp-4-octobre-2019/
https://www.spagri.fr/instances/gt/gt-reforme-territoriale-etat/organisation-territoriale-de-letat-groupe-de-travail-dgafp-4-octobre-2019/
https://www.spagri.fr/instances/gt/gt-reforme-territoriale-etat/ap-2022-la-grande-lessiveuse/
https://www.spagri.fr/instances/gt/gt-reforme-territoriale-etat/ap-2022-la-grande-lessiveuse/
https://www.spagri.fr/instances/gt/gt-reforme-territoriale-etat/secretariats-generaux-communs-a-marche-forcee/
https://www.spagri.fr/instances/gt/gt-reforme-territoriale-etat/secretariats-generaux-communs-a-marche-forcee/


Feader : tout reste à faire
Compte rendu de la réunion du groupe de travail « Feader » du
26 août 2019.

Brexit : juin ou décembre ?
Compte rendu du 2e groupe de travail consacré au Brexit, le 18
avril 2019.
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